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M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Bothorel, M. Boudié, M. Bouyx, Mme Pascale Boyer, 

Mme Braun-Pivet, M. Bridey, Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, M. Buchou, 
Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Causse, 
Mme Cazarian, Mme Cazebonne, M. Cazeneuve, M. Cazenove, M. Cellier, M. Cesarini, 

Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chassaing, 
Mme Clapot, M. Colas-Roy, Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, Mme Crouzet, 
M. Damaisin, M. Daniel, Mme Dominique David, Mme Yolaine de Courson, Mme de Lavergne, 

Mme de Montchalin, Mme De Temmerman, Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, 
M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, M. Djebbari, Mme Do, M. Dombreval, 

Mme Jacqueline Dubois, Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Françoise Dumas, 
Mme Dupont, M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, Mme Fajgeles, Mme Faure-

Muntian, M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Folliot, Mme Fontenel-Personne, 
Mme Forteza, M. Freschi, M. Fugit, M. Gaillard, M. Galbadon, M. Gassilloud, M. Gauvain, 

Mme Gayte, Mme Genetet, Mme Gipson, M. Girardin, M. Giraud, Mme Givernet, Mme Gomez-
Bassac, M. Gouffier-Cha, Mme Goulet, M. Gouttefarde, Mme Granjus, M. Grau, Mme Gregoire, 
Mme Guerel, M. Guerini, Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hai, Mme Hammerer, M. Haury, 

Mme Hennion, M. Henriet, M. Holroyd, M. Houbron, M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, 
M. Jacques, M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Josso, M. Julien-Laferrière, Mme Kamowski, 

M. Kasbarian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, M. Kervran, Mme Khedher, M. Kokouendo, M. Krabal, 
Mme Krimi, Mme Kuric, M. Labaronne, Mme Lakrafi, M. François-Michel Lambert, Mme Lang, 

Mme Lardet, M. Larsonneur, M. Lauzzana, M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, M. Le 
Gendre, Mme Le Meur, Mme Le Peih, M. Le Vigoureux, Mme Lebec, M. Leclabart, 

Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, M. Lescure, Mme Limon, M. Lioger, Mme Liso, 
Mme Louis, Mme Magne, Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacqueline Maquet, 

M. Marilossian, Mme Marsaud, M. Martin, M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, 
M. Mazars, M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, 
Mme Mirallès, M. Mis, M. Molac, M. Moreau, M. Morenas, Mme Motin, Mme Moutchou, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nadot, M. Nogal, Mme O, Mme O'Petit, Mme Oppelt, 

M. Orphelin, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Pellois, 
M. Perea, M. Perrot, M. Person, Mme Petel, Mme Valérie Petit, Mme Peyrol, M. Pichereau, 
Mme Piron, Mme Pompili, M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzyreff, 

M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, 
Mme Rilhac, Mme Riotton, Mme Rixain, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 

M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, Mme Saint-Paul, Mme Sarles, 
M. Savatier, M. Sempastous, M. Simian, M. Solère, M. Sommer, M. Son-Forget, M. Sorre, 

M. Studer, Mme Sylla, M. Tan, Mme Tanguy, M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, Mme Thillaye, 
M. Thiébaut, Mme Thomas, Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Tourret, Mme Trisse, M. Trompille, 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

I. – À l’article L. 758-1 du code de la sécurité sociale, le montant  : « 0,04 euros » est remplacé par 
le montant  : « 0,088 euros ».

II. – À compter du 1er janvier 2020, à l’article L. 758-1 du code de la sécurité sociale, le 
montant : « 0,088 euros » est remplacé par le montant  : « 0,136 euros ».

III. – À compter du 1er janvier 2021, à l’article L. 758-1 du code de la sécurité sociale, le 
montant : « 0,136 euros » est remplacé par le montant  : « 0,184 euros ».

IV. – À compter du 1er janvier 2022, à l’article L. 758-1 du code de la sécurité sociale, le 
montant : « 0,184 euros » est remplacé par le montant  : « 0,232 euros ».

V. – À compter du 1er janvier 2023, l’article L. 758-1 du code de la sécurité sociale est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à aligner progressivement la fiscalité ultra-marine des spiritueux sur celle 
applicable en métropole.

L’usage nocif d’alcool constitue une problématique de santé publique importante dans les territoires 
d’outre-mer. La pratique d’alcoolisation ponctuelle importante est en hausse chez les jeunes dans 
ces territoires et la consommation quotidienne d’alcool est plus importante sur ces territoires qu’en 
métropole.

En 2016, la Cour des Comptes a souligné, dans son rapport sur les politiques de lutte contre les 
consommations nocives d’alcool, la grande accessibilité des rhums produits et vendus localement. 
Cette accessibilité, liée à une fiscalité très avantageuse et permettant de proposer des prix de vente 
très bas, a pour conséquence de favoriser les consommations à risque chez les populations 
vulnérables.

Fixé à 577.90 € par hectolitre d’alcool en métropole, le montant de la cotisation de sécurité sociale 
sur les alcools est de 40 € par hectolitre pour les tafias, rhums et spiritueux composés à base 
d’alcool de cru produits et consommés en Guadeloupe, en Martinique, en Guyane, à Mayotte, à 
Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. Cet écart considérable de fiscalité n’est pas justifié.

L’amendement proposé permet d’uniformiser, de manière progressive, le montant de cette 
cotisation de sécurité sociale dans tous les territoires français.


